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Xifl. prière < aux intentions du Souverain Pontife ».

Une condition souvent requise pour gag-uer Fiudulg'cnee
.plenière est la récitati.on de quelques prières aux intentions

du iSoiiveraiii Pontife. Quand le document de concession ne

détermine rien sur la quantité ou la formule de ces prières,
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comme c'est souvent le cas (i), suffit-il,'pour gagner pleine-
ment. l'indulgence, de réciter n'importe quelle prière?

1. La S. Congrégation des indulgences, interrog'ée y, ce
sujet, ne s'est jamais prononcée. On lui avait pose la question :
<c An .m-j'p.dant qu.inque Paitcr f.t Are quae recitari soient ad
adimpleudam summi Pontincis intentiouem, quando prao-
scriptum est, nt visitetur ecclesia vel altare, ibique fimdantur
procès, quemadmodum ex. gr. pro lucranda indulg-entia
plenaria praescriptum est associatis operi Propagations
fidei? » Voici la réponse : «• Preces requisitae m mdidg-en-
tiarum couce&siouibus ad adiroplendam Sumini Pontificis
iïitentionem suât ad uniuseniusqlic libitum, nisi peculiariter
assignentur (a). »

« Ad libitum ;> : le sens est clair s'il a'ag'it de la formule.
Peut-on en dire autant s'il s'agit de la quantité?

3. Si la coutume est. un excellent interprète des lois, 'et s'il
faut croiTe que dans leurs prescriptions et leurs concessions
de privilèges, les Souverains Pontifes tiennent compte, des
usages et des opinions autorisées; oiipeutafnrmer, sanscramte
de se tromper, que toute prière vocale équivalente à cinq
Pater et Ave satisfait à la condition posée « prier aux inten-
tions du Souverain Pontife ». Ku effet, réciter cinq Pater et
Aî^e, îi ces intentions, est un usage extrêmement répandu.
dès le 17e siècle, sur l'avis de plusieurs moralistes et approuvé
par S. Alphonse {Th. mor. VI, tr. -I:. n. 53S, 9. X).

, 3. Peut-on aller plus loin et dire que n'importe quelle prière
vocale sufnt, p. ex. un Pater et miAve?

THEODORE DU S. ESPEIT, 0.0. D. (s), qui rait autorité en
lamatière, l'affirme sans hésiter. Dans les prières imposées pou-r
gagner des indulgences, dit-il, il .Eaut nvoir davantage égard à

(1) F. ex- .iprfs l;i, prière, « Obon et tri;s doux Jésus . L'indii.i^tion cLiua
certiaines éditions du Bnivitlirc, ne (ionalîtnc pas une modilication authen-
tique do la concession primitive. — (ï.\ DscreÈ. aidh. n. 291. — (3) De
•tnclitl.JenUi.s, ch. XI, a. 3, 3".
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la ferveur et ;'i. I;i dévotion qu'a I;i quantité. Il appuie son
opinion sur l'autorité de SUAKEX (i), de'JBoNACiXA (:>), de
FILLJUCIWO) et sur celle de .5. JJ'-RANÇOIS DR SALEy [-!--')
qu' K an seul Pater dit avec sentiment, vaut. mieux que
plusieurs .récités vitemcsm; et; avec précipitation ». A con-
dition de prendre la réponse tout entière, il semble qu'on
puisse L'iicce.pter eoinine uue condition sure. En d\mtres
termes; le fidèle qui récite une prière assez courte, mais arec
un grand respect., un sincère désir d'obtenir les grâces
demandées, une réelle ['orYeur, otn'c à, Dieu pour les intcnf.ions
du .Souverain Pontife une invocation aussi efficace, toutes
choses égaler d'ailleurs, que la prière plus long-ne d'un
clirétien inoins .itt'cntir, moins respectueux, moins fervent.

Pour justilicr les opinions proposées, il faut analyser
davantage la nature des inddg'ences et des motifs pour
lesquels le Souverain Pontife les concède.

C'est ce qu'ont fait, entre autres, XAVARJïLre (u) et SU-WEZ
(I. c.), que plusieurs auteurs copient, résument ou citent,
mal à propos.

,SUAK,EZ remarque très justement qu'il ne' doit y avoîr
auciiuo proportion entre la valeur safisractoire de l're.uvre.
prescrite et la remise de peines concédée. Celle-ci n'est pas
la conséquence de celle-là. Par 1'indulg-cnce, le Pape dispose
directement du trésor de mérites mis a la disposition de
FÉg'Iise. Les exercices de pieté, les œuvres de miséricorde
ou de pénitence prescrits ne sont (pi/une condition pour avoir
part au privilège. Directement et par elle-même^ la ferveur
avec laquelle l'œuvre prescrite est accomplie, ne contribue;

(1) De Sacrnw., H, flisp. 52, siict. 8, n0 a. — (2) Theol. moi-. V!', q. 1.
p. n, il- Ul, Ïonacma ne se pose la question qiio p(mr la, quanlitii île
r;uiinônc, non (les prii'fl-ca. — (3) Moral. Qnaesi. tr. 8, c- 6, ri, 1G4-165.
Cet autclir copie SiiFirez, en le i-ésilL-aiiiit 1111 pon. — (1) Introlî'iiciwii à la
•vie dévoie, p. n, ch, 5. — GO) Columenicinus de iobpÂa&Q (sic) et indvUjen-

l.iïs omnibus. Not.il). 15.
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pas non plus à gagner pins pleinement l'indulgence- Celle-ci
requiert seulement dans le fidèle l'état de grâce et le repentir

du péché, dont l;i peine doit ôtre remise. Reste donc comme
condition unique l'accomplissement de F œuvre imposée, une

visite, une aumône, une prière. Des lors, sauf détermination
explicite, toute visite, toute aurnôue, toute prière doit sul'nre.

Mais cette conclusion fait abstraction d'un autre principe,
que SUAEEZ n'a point négligé et qui cat longuement Justine
par îîA.VAlilî.ua (1. c.). Le Souverain Pontil'e ne peut disposer
du trésor des indulgences d'une manière arbitraire. Le pouvoir

de remettre les peines dues au péché,, comme tout autre

pouvoir, lui est conféré ad aedificationem, non ad clest-ru-
et-ionem. Il faut donc que l'acte de religion, de pénitence ou

de miséricorde accompli par le fidèle soit un motif suffisant

de lui accorder une indulgence. Dans ce sens;; mais dans ce
•sens seulement, il doit y avoir entre l'étendue de l'Indulgence
et rimportanc,e des actes accompli:-; par les fidèles nue certaine
proportion. Il serait déraisonnable d'accorder une indulgence
plénière pour la récitation d'une prière quelconque. Mais,
dira-t-on, cette prière a été précédée de la. réception des
Sacrements de Pénitence et d'Eucharistie. Sans doute. 11 reste
qu'après avoir reçu une fois ces sacrements, on peut gagner
autant à'indulgencea plénières qu'on accomplit de pratiques

pour lesquelles elles sont concédées. Ces pratiques doivent
donc, chacune, représenter un motif raisonnable d'accorder
"une remise importante ou totale des peines ducs pour les
péchés.

C'est ici qu'interviennent, comme Eacteurs importants, la
dévotion et, la ferveur avec, lesquelles nu fidèle s'acquitte de
l'œuvre imposée. Si l'on peut dire qu'un Pater et un Ave,
récités- avec une attention et un soin médiocres ne peuvent
être un motif suffisant d'accorder une indulgence plénière, il

n'en va pas de même d'une prière aussi courte, mais récitée
avec un respect, une dévotion, un soin particuliers. F.n effet,
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la Valeur hupéh'atoirc de la prière tient, en- partie, aux dispo-
sitions dn suppliant. NAVA-RELTM, plus sévère; et Sl'Als'i';^
mo'ins exigeant; s'accordent' sur ce point. TI IÉOIXHÎB nu

S. ESPR[T ( I . C-..J, q ni semble ph'-s bienveillant encore, Ajoute
uu-e considération qui n'est point sans valeur. Tout en concé-
dant ([\i'\u\ Paîev et un Aoe no sont point, par eux-mêmes nu
motif suffisant de concéder une indulgence plénière, il

remarque judicieusement que la concession peu'1 se justifier
pleinement p;i.r rinteiition de provoquer, en faveur des

intentions pontificales, l'offrande d'nuc prière; courte peut-
être; mais qui aéra répétée par [.ni très g-rand--nombre de
fidèles. Cet' ensemble de supplications, dont le 9aïiit .Père ])eiit
atteudrù im yrand fraitJ est mi modf très apprée.i;i1)le
d'ae corder une indulgence ]ilcnière a chacun de ceux i-mi
contrilmeront ]Jar leur prière a obtenir la g'râcc désirée.

4. Do ces couaidérations se dég-a^ent: plusieurs couclusiony
[iratLi_[iies ; 1.° la nécessite d'attirer l'attention des fidèles i-,ur
les conditions vraimeut nécessaires au g'ain des indnig-enc-eri^
2° l'avantag'e qui résulterait, pour la riainte Eglise et pour
cliaque fidèle de l;i, snl^stitution, an nioms partielle, ci.^tiitres
prières aLis cinq Pater et Av'e.

Pourquoi ne pas onrir parl'ois, aux intentions du y. Pontife,
la récitation de ces belles prières qui produiraient dans l'amc
une intention plus actuelle et y aceroîh'aient la pureté, la
dévotion, les saints désirs, p. ex. le Vew Sa'ncèe Spil'itus,

l'acte de charité, la lormnie des vieux de religion, 1''Anima

C1i;Yîstl, la consécration du g-enre humain au Sacré Cœur de
J'esus. la prière de rf. François Xavier pour le saint des iriu-
deles : 0 Dieu éternel^ été? Ajoutée à la récitation d'un
Pater et d'un A-ce,, l'une ou l'autre de ces prières aiderait a
inienx percevoir le vrai'sens de l'admirable oraison dominicale
et delà yi suave salutation ang'éliquc. H" En variant leurs
prières aux intentions du Souverain Pontife;, les tideles trou-
veraient; plus de facilité à, prier plusieurs l'ois par jour a ces

x. H. i. XLB. im uin-i Ml
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intentions et gagneraient ainsi, à certains jours de fête,
plusieurs indulgences.

5. La question examinée 'brièvement dans cette note, était
déjà amorcée dans S. Thomas (l).

Dans son commentaire gur les Sentences, le Docteur angé-
liquc fut amené a résoudre îe dôme suivant. Quand une indul-
gence est accordée pour une visite d'église, le fidèle qui bibite
a quelques mètres dn temple gag'ne-t-il cette indulgence aussi
pleinement que le pèlerin, auquel cette visite impose les
fatig-ues d'un long' v'oyag-e'?Ilrépondait affirmativement, parée

que l'indulgence n'est pas proportionnée à la peine du fidèle
ou à la valeur satisfactoire de F œuvre accomplie mais aux
mérites dont lo Pape dispose.

L^ne autre question touche de plu-i près la noire : Quelle
aumône doit-on l'aire pour gagner rindulg'euco; accordée a
ceux qui donneront « un secours à la fabrique d'une église,

etc.? » —Ces mots « un secours » permettaient -une distinction.
Personne ne dira qu'un rielie donne <'. LIÛ secours ». s'"il se
contente d'une obole sans aucune proportion avec sa forti-me ;
il faut doue que l'aumône, da'n^ ce cas, soit proportionnée aux

moyens de celui qui la fait.
Une assertion de BomFAOT: VUÏ daus la décrctale Ant/.-

quorum (2) vint compliquer le problème. Ce Pape accordait
une indulg-ence plénière aux .Romain,^ qiû visiteraient trente
fois, à des jours différents, les Basiliqueri des apôtres S. Pierre
et S. Paul. et aux étrangers qui feraient cette.visite quinze
fois, dans les mômes, conditions.

La Déeretale continue en ces termes : e Unusquisque tamen
plus merebitur et indulg'entiam efficacius cùnsequetnr, que
Basilicas Epsas amplius et devotius frequeutabit. » Les mots
« efficacius eousequetur » causèrent à plusieurs gloasatenrs
bien de l'embarras. Si quinze ou trente visites, pieusement

(1) In 17 D. BO, S. 3, R, S, q. 8, ud a"'", ail 1'"". — (2) C. 1, (i« Famit,

et remi.ssiomïv.s. Y, IX in Extrav. conmi.
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faites, t'ai saien h g'ag'n er l'in (lulg-eii ce plé.nière, co in iiiou.1;
ponv;i.it-ou la g'agnor phis pleinement par un plu-î g-ra.nd
nombre de visites oa une ferveur plus grande clans sa pric-rc'?

Ce texte et celui de S. ïhom.ns sont l'origine dey eon^idé-
rations déveloi>p6es c.i-dessus. Disciuter avec ÏTAVAEnuy et
SUAI;,I^X l'afn.rmiitioYi de Bonifaee VIII nous entraitne l'ait hors
de1' limites d'une Noie déjà trop longue.

,ï. OEEUPEN, S. • f .
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